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Séance du Conseil Municipal du 26 septembre 2008 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie à 19 heures, sous la 
présidence d’Anny FLINTHAM-WALLET, Maire de PLACHY-BUYON. 
 
Etaient présents (Maire et adjoints puis ordre alphabétique) : Anny FLINTHAM-WALLET, Christiane 
HERBET, Jean-Paul VORBECK, Jean-René FLAMANT, Chantal BACHELAY, Yann DELAHAYE, 
Martine FAUQUEMBERGUE, Marie-Françoise FELLER, Jean-Pascal JORON, Emmanuel MAITRE, Paul 
MARTICHO. Excusés : Lionel NORMAND, Stéphanie LOURDEL-IGLESIAS, Mr DE SAINT ACHEUL 
procuration à Mr FLAMANT, Gary SZUMNY procuration à Mr VORBECK  
Mme HERBET a été élue secrétaire de séance. 

- - - - - - -  
Délégation du service public d’eau potable : projet de contrat pour effectuer la consultation 
réglementaire 

  
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal la procédure simplifiée en cours (article L. 1411-12 du 
Code Général des Collectivités Territoriales) relative à la délégation du service public d’eau potable et 
donne la parole à Mr Vorbeck, Adjoint en charge du dossier. 
 

Dans le cadre de cette procédure, un avis d’appel public à la concurrence doit être publié soit dans 
un journal d’annonce légal soit dans un journal spécialisé (Article R. 1411-2 du CGCT). Madame le Maire 
suggère de publier cet avis dans le Courrier Picard. Elle présente ensuite le projet de publication qui sera 
envoyé au journal et paraîtra prochainement. La date limite de retrait des dossiers est fixée au 20 octobre, et 
la date limite de remise des offres est fixée au 17 novembre avant 18 heures. Une commission sera réunie 
pour l’ouverture des plis et Mr Fabry de la DDAF est chargé du rapport d’analyse des offres ; ensuite un 
choix pourra être fait si les offres sont satisfaisantes, une phase de négociation aura lieu. 
 

Par ailleurs, elle décrit le dossier de consultation qui sera adressé aux candidats. Ce dossier 
comprend notamment : 
 

� le règlement de la consultation, 
� un projet de cahier des charges, 
� un projet de règlement du service, 
� un cadre de présentation de l’offre, 
� un cadre de compte d’exploitation prévisionnel 
� des informations concernant les caractéristiques techniques du service. 

 
Enfin, Madame le Maire expose l’éventualité du rachat du parc de compteurs dont une partie (203 

compteurs sur 352 au total) appartient au délégataire actuel. Ainsi, l’ensemble des compteurs du service 
serait propriété de la commune, et toute distorsion de concurrence serait évitée entre les candidats. 
 

L'exposé de Madame le Maire entendu et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
APPROUVE le projet d’appel public à la concurrence et sa publication dans le Courrier Picard, 
APPROUVE le dossier de consultation des entreprises pour l’affaire citée en objet, 
APPROUVE l’éventualité de racheter à la société Véolia les compteurs lui appartenant 
 
 
Travaux d’électricité à la salle polyvalente 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de procéder à des travaux d’électricité dans 
la salle polyvalente afin de la mettre aux normes pour les locations. Le devis présenté par JPELEC s’élève à 
2069,24 € HT soit 2474,81 € TTC. Madame le Maire rappelle la double fonction de la salle polyvalente : 
location sous la responsabilité de la commune, et cantine sous la compétence de la Communauté de 
Communes du Canton de Conty, cette structure a confié sa partie des travaux d’électricité à JPELEC. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le principe de remise aux normes de l’électricité 
dans la salle polyvalente et charge Mr Flamant, Adjoint, d’apporter des précisions et de négocier le devis 
présenté. 
 
 
Plan Local d’Urbanisme : éléments à classer au titre de l’article L 123-1-7 du Code de l’Urbanisme 
 
Le Maire distribue le dernier compte rendu de l’architecte urbaniste qui rappelle en conclusion qu’elle 
souhaite obtenir la liste des éléments à classer pour poursuivre l’élaboration de notre Plan Local 
d’Urbanisme, en attendant la réponse du Syndicat Mixte du Grand Amiénois (après le 6 octobre). 
 
Une commission ayant déjà était réunie à ce sujet, et la plupart des personnes concernées ayant donné leur 
accord verbal, le Conseil Municipal approuve la liste présentée (consultable en mairie).  
 
Pour mémoire : les habitants pourront faire leurs remarques sur le PLU lors de l’enquête publique qui sera 
annoncée par un « Avis du Maire » distribué dans toutes les boîtes aux lettres et publication dans le Courrier 
Picard.  
 

- - - - - - 
 

La séance est levée à 20 h 00. 
  
 
 
 
 
  


